SNPDEN 26
Audience avec monsieur l’Inspecteur d’Académie

Jeudi 22 septembre 2011 à 09h30

La délégation du SNPDEN : Corine Ober (SD), Maryse Laloye et Jean-Louis Cornut,  a été reçue par monsieur l’Inspecteur d’Académie en présence de madame la Secrétaire Générale.

Trois sujets ont été principalement abordés : la contractualisation, les relations avec le conseil général, le socle commun.

1- La contractualisation : 
En préambule, il est indiqué que le SNPDEN a bien conscience que la gestion de cette question a été autant difficile pour le service des moyens que pour les chefs d’établissement et demande à M. l’Inspecteur d’Académie de transmettre aux personnes nos remerciements pour leur patience. Il est relevé que cette contractualisation s’est faite dans la précipitation, l’impréparation, avec des ordres, contre-ordres, absence d’ordres sur certains sujets, avec des mises en cause de collègues inacceptables. La délégation demande s’il est possible de vérifier l’information selon laquelle les problèmes auraient été plus aigus en Drôme et Isère que dans les autres départements.  La question de la disparition de la cellule de rentrée au rectorat est aussi abordée, ainsi que l’inquiétude quant aux moyens de remplacement en cours d’année.
M. l’Inspecteur d’Académie indique pour premier principe que l’absence de gestion rigoureuse conduit immanquablement aux ennuis. Il dit découvrir que l’Académie de Grenoble utilise  à ce point le recours aux vacataires, situation qui relativise le discours des représentants des enseignants sur les heures supplémentaires. Il n’y aurait selon lui que deux académies en France dans cette situation qu’il qualifie d’anormale. 

Le SNPDEN fait remarquer que le recours aux vacataires est un schéma imposé par l’autorité académique, et qu’il a toujours revendiqué que les personnels enseignants ne soient pas recrutés directement par les établissements. 
M l’Inspecteur d’Académie dit que dans cette affaire, tout le monde est responsable de la situation, des autorités académiques aux chefs d’établissement. Au final, ce sont  seulement 28h qui n’ont pas été contractualisées sur le département. Le SNPDEN récuse qu’une part de responsabilité revienne aux chefs d’établissement, dans la mesure où ils n’ont fait qu’appliquer les consignes rectorales, au mieux des ressources humaines dont ils disposent, quand consignes rectorales il y avait. Chacun s’accorde sur le fait que l’intégration des personnels à contrat déterminé dans le plafond d’emploi aura un 
impact sur la manière de préparer la prochaine rentrée.
Le SNPDEN indique que tous les problèmes ne sont pas résolus à ce jour. Les réponses quant à la possibilité de payer des HSE aux contractuels, et éventuellement jusqu’à quelle hauteur, varient selon les interlocuteurs. Quid de la possibilité ou non pour les vacataires contractualisés d’enseigner dans le privé, et si la réponse est non que va-t-il se passer ?

M l’Inspecteur d’Académie rappelle qu’il fonde son action sur l’autonomie des établissements, la contractualisation mais aussi le contrôle a posteriori, principes auxquels le SNPDEN ne voit rien à redire, dès lors que les règles ne changent pas en cours de route.

Sur un point particulier évoqué en AGD, Mme la secrétaire Générale indique que les chefs d’établissement sont  tout à fait fondés à demander l’avis du médecin de prévention départemental (docteur Guiberot) lorsqu’un certificat médical leur est présenté par un enseignant au sujet de l’organisation de leur service  (impossibilité d’effectuer des HS par exemple).

2- Les relations avec le Conseil Général

· Au sujet des AIPRT : M l’Inspecteur d’Académie  rappelle que la maintenance informatique ne relève pas de la compétence de l’Etat, et que le Rectorat n’a fait que suppléer à l’absence de prise en charge. Il demande de la clarté à ce sujet dans les informations données aux enseignants aux élèves et aux parents. Le SNPDEN rappelle toutefois que si la maintenance est effectivement une compétence territoriale, tout le fonctionnement de l’informatique ne se résume pas aux questions matérielles, mais que la gestion réseaux et l’interface avec la pédagogie sont aussi des questions importantes dont la prise en charge doit être clairement définie.

· Le SNPDEN informe des difficultés rencontrées avec le Conseil Général au sujet des logements de fonction, ainsi que de notre forte déception à participer à des groupes de travail, alors que certaines décisions sont prises sans aucune concertation préalable (extension de l’assiette du FCSH, tarif des commensaux). 
3- Le socle commun

Il est demandé qu’une demi-journée de concertation avec les équipes sur le socle commun soit considérée comme prioritaire.

Le SNPDEN demande par ailleurs la communication des bilans au niveau départemental sur les compétences acquises par les élèves, ainsi que pour l’histoire des arts. Mme la Secrétaire Générale indique qu’elle s’y emploie. M l’Inspecteur a demandé l’insertion des résultats du socle commun dans la fiche brise, en temps qu’indicateur de pilotage, ce que la délégation approuve.
Le SNPDEN souhaite qu’une simplification soit opérée au niveau des documents à remettre aux familles (livret sur 9 pages).

4- Questions diverses :

· Réunion contrat d’objectifs le 14 octobre, jour des élections au CA. M l’Inspecteur d’Académie va essayer de faire déplacer les rendez-vous, bien que cela paraisse difficile.
· Assistants de scolarisation : quelle est la situation ? Compte-tenu des heures notifiées par la MDPH, les moyens délégués sont suffisants. La difficulté tient plutôt dans le vivier de personnes recrutables.  Le département dispose de 19 moyens assistants de scolarisation, dont la gestion est identique aux AED vie scolaire.  Est abordée la question des prescriptions MDPH qui nécessitent un financement (manuels électroniques par exemple). M l’Inspecteur renvoie aux moyens départementaux, qu’ils soient en direct ou par le biais du budget de l’établissement, dont la source est le département.
· SDO et autres logiciels (Ulysse en particulier): l’attention de M l’Inspecteur d’Académie est attirée sur la difficulté à utiliser des interfaces de gestion toujours plus nombreuses, souvent peu ergonomiques, parfois au fonctionnement totalement incompréhensible, et  pour lesquelles la saisie n’est pas toujours déléguable.  Aucune ne devrait être mise en place sans, au minimun, un dispositif de formation.
Fin de l’audience à11h15

L’audience avec Monsieur le Recteur est prévue le vendredi 23 septembre . Nous attendons des réponses à nos questions.

